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(54) DISPOSITIF DE FIXATION DE TUILES DESTINÉES À COUVRIR UNE SURFACE EN PENTE

(57) L’invention concerne un dispositif (10) de fixa-
tion de tuiles (82) destinées à couvrir une surface en
pente, qui comporte un élément rigide, pouvant être fixé

par des moyens d’attache à un élément de support (11)
de la surface à couvrir.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne généralement
le domaine des dispositifs de fixation de tuiles, et notam-
ment les dispositifs de fixation de tuiles destinées à cou-
vrir une façade ou un toit en pente.

Etat de la technique

[0002] Les façades et les toitures ont connu des évo-
lutions modernes et se sont vu attribuer de nouvelles
fonctions, comme la production d’énergie électrique. Ces
fonctions génèrent de nouvelles contraintes, notamment
dans l’installation et l’entretien.
[0003] De plus, la baisse des prix des cellules photo-
voltaïques et l’impopularité grandissante des énergies
fossiles ont poussé les foyers à se tourner vers des ins-
tallations photovoltaïques, et particulièrement des pan-
neaux solaires, pour assurer tous ou une partie de leurs
besoins énergétiques quotidiens.
[0004] Les panneaux solaires sont généralement ins-
tallés sur les toitures des maisons, de manière à se trou-
ver dans un endroit dégagé, dans une orientation adé-
quate. Les panneaux sont alors fixés au-dessus des élé-
ments de toiture existants. Pour cela on utilise des sys-
tèmes de fixation, dits surimposés, fixés sur la toiture
soutenant le châssis des panneaux solaires.
[0005] Ces systèmes sont très contraignants en ter-
mes d’installation. Dans le cas d’un toit en tuile classique,
le système de fixation surimposé est lié à la charpente
de la toiture, sous les tuiles. Le montage du système de
fixation comprend des étapes de démontage et de mon-
tage d’une partie de la toiture.
[0006] L’installation pose des problèmes de réparti-
tions des forces. On remarque au niveau des zones de
fixation, de forts pics de pression susceptibles d’être à
l’origine d’un endommagement prématuré de la charpen-
te du toit.
[0007] De plus, les installations surimposées sont gé-
néralement peu esthétiques et peuvent défigurer la sil-
houette du toit. Cet aspect esthétique est critique lorsqu’il
s’agit de couvrir des bâtiments historiques ou d’intérêt
architectural.
[0008] D’autres solutions d’installations photovoltaï-
ques proposent l’intégration de panneaux solaires dans
la toiture. Pour cela une partie de la toiture est retirée
pour être remplacée par les panneaux solaires en liaison
étanche avec les éléments restant de la toiture.
[0009] La surface du toit retirée est alors difficile à
adapter à la taille des panneaux solaires et inversement.
De plus le défaut esthétique n’est que partiellement ré-
solu, car les panneaux restent visibles entre les tuiles,
par exemple, d’une toiture traditionnelle.
[0010] Une solution de remplacement d’une toiture par
une installation photovoltaïque doit satisfaire au moins
aux mêmes contraintes et garder les mêmes caractéris-

tiques essentielles que la toiture originale. L’installation
photovoltaïque doit ainsi permettre un écoulement inin-
terrompu de l’eau vers la partie basse de la toiture, où
elle est recueillie par une éventuelle gouttière. La toiture
doit résister aux efforts exercés par les vents, et offrir un
niveau d’étanchéité adéquat. La toiture doit aussi per-
mettre un entretien régulier et aisé.
[0011] Dans les solutions existantes de remplacement
d’une toiture par des tuiles solaires, les tuiles sont per-
cées de manière à s’adapter à leur fixation. Ces solutions
de système de fixation, fragilisent ou risquent même de
détruire les tuiles solaires. De plus, les tuiles ne sont pas
aisément démontables lors des opérations de mainte-
nance de la toiture qui ne peuvent être réalisées que par
une main-d’oeuvre spécialement formée.

Objet de l’invention

[0012] L’objet de la présente invention est de proposer
une solution de recouvrement de façade et/ou de toit qui
permette de répondre aux contraintes des façades et/ou
des toits modernes, et qui permet notamment de remé-
dier à certains inconvénients soulevés par les installa-
tions de dispositifs photovoltaïques actuels, tout en gar-
dant les fonctions essentielles d’une toiture traditionnel-
le.
[0013] L’objet de la présente invention est aussi de pro-
poser une méthode de montage et de démontage aisée
des éléments de recouvrement.

Description générale de l’invention

[0014] Pour atteindre cet objectif, l’invention propose,
dans un premier aspect, un dispositif de fixation de tuiles,
destinées à couvrir une surface en pente, qui comporte
un élément rigide, configuré pour être fixé par des
moyens d’attache à un élément de support, de la surface
à couvrir.
[0015] Dans le cadre de l’invention, le terme tuile est
utilisé de manière non limitative pour désigner tout élé-
ment de recouvrement pour une surface en pente, com-
me par exemple, une tuile de toit en ardoise ou compor-
tant des cellules photovoltaïques. Dans la suite de la des-
cription, on utilisera les termes éléments de support, élé-
ment de charpente, ou latte pour designer indistincte-
ment le même élément de support de la surface à couvrir.
[0016] Selon l’invention, le dispositif comporte des
moyens de maintien de quatre tuiles contiguës, les
moyens de maintien sont passifs et agencés pour per-
mettre une disposition des tuiles sur trois plans parallèles
superposés.
[0017] L’invention propose ainsi un dispositif de main-
tien de tuiles grâce auquel les tuiles elles-mêmes sont
maintenues dans le dispositif sans vissage ou clouage,
donc sans perçage des tuiles, uniquement par calage
dans les moyens de maintien (maintien passif). Ce dis-
positif s’adapte à de nombreux types de tuiles répondant
aux nouvelles fonctions modernes de ces éléments, et
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notamment à des tuiles solaires, rectangulaires ou car-
rées. Ainsi, l’invention permet de remplacer entièrement
les tuiles d’une toiture par des tuiles solaires. Cela permet
d’imiter le rendu esthétique d’un toit conventionnel en
tuile, par des tuiles solaires.
[0018] De préférence, le dispositif est composé d’un
unique élément rigide plié. Par exemple, le dispositif est
conçu à partir d’une plaque de métal découpée, puis pliée
de manière à obtenir tous les éléments constituant le
dispositif. Le dispositif est ainsi de fabrication simple et
peu couteuse.
[0019] Selon certaines variantes, le dispositif compor-
te des moyens de positionnements pour le positionner
sur l’élément de support. Cela permet également d’ajus-
ter le positionnement relatif de plusieurs dispositifs.
[0020] Avantageusement, le dispositif comporte un
panneau de support plan, parallèle à l’élément de char-
pente, configuré pour positionner une tuile inférieure par
calage entre le panneau de support, et l’élément de char-
pente.
[0021] Une fois les dispositifs fixés sur les éléments
de charpente, le montage et le démontage de toutes les
tuiles, par exemple de la tuile inférieure au niveau du
panneau de support, peuvent se faire sans utiliser d’outil.
[0022] Avantageusement, le dispositif comporte au
moins un ensemble d’entretoises solidaires au panneau
de support, destiné à maintenir un écart fixe entre le pan-
neau de support et l’élément de charpente.
[0023] De plus, l’ensemble d’entretoises permet d’évi-
ter la déformation du dispositif lors de sa fixation ou lors-
que celui-ci est soumis à des forces de pression impor-
tantes par le vent ou un corps extérieur.
[0024] Selon certaines variantes, l’ensemble d’entre-
toises peut comporter des perçages disposés régulière-
ment sur une ligne de pliage de manière à prédéfinir et
faciliter la déformation des entretoises par pliage selon
ladite ligne de pliage.
[0025] La déformation des entretoises suivant les li-
gnes de pliage permet de définir les formes de contact
entre les entretoises et le panneau de support de manière
à augmenter encore la rigidité de l’ensemble.
[0026] Le panneau de support est avantageusement
configuré pour supporter deux tuiles médianes au-des-
sus de la tuile inférieure.
[0027] Préférentiellement, le dispositif comporte un
bras de support supérieur perpendiculaire au panneau
de support, destiné à soutenir une tuile supérieure au-
dessus des tuiles médianes, qui comporte une première
extrémité solidaire au dispositif de fixation et une deuxiè-
me extrémité libre.
[0028] La superposition des tuiles permet l’écoulement
de l’eau au-dessus de la surface couverte et évite une
infiltration d’eau sous les tuiles. Les tuiles sont avanta-
geusement munies de joints d’étanchéité pour améliorer
la protection contre une infiltration d’eau. De préférence,
un joint d’étanchéité est installé sur le bord de deux côtés
contigus de chaque tuile.
[0029] Selon certaines variantes, le dispositif compor-

te un premier crochet solidaire du panneau de support,
configuré pour maintenir une première tuile médiane au-
dessus de la tuile inférieure et un deuxième crochet so-
lidaire du panneau de support, configuré pour maintenir
une deuxième tuile médiane, dans le même plan que la
première tuile médiane, au-dessus de la tuile inférieure.
De préférence, la deuxième extrémité libre du bras de
support supérieur comporte deux crochets de maintien
de la tuile supérieure.
[0030] Le maintien des tuiles par des moyens de main-
tien passif comme des crochets permet d’adapter le dis-
positif pour différents types de tuiles et ne requiert pas
de perçage des tuiles, ni en usine, ni au moment du mon-
tage. Les dimensions des crochets permettent d’engager
les tuiles sans efforts. Le dimensionnement au niveau
des crochets est de préférence réalisé pour accommoder
l’épaisseur de la tuile et un joint d’étanchéité.
[0031] Dans un deuxième aspect, l’invention propose
une méthode de montage d’une tuile sur des éléments
de charpente d’une surface en pente à couvrir, utilisant
au moins quatre dispositifs de fixation de tuiles selon
l’invention. La méthode de montage dans laquelle la fixa-
tion des tuiles aux dispositifs de fixation ne requiert aucun
outil (notamment ni perçage, ni vissage, ni clouage),
comporte au moins les étapes suivantes :

- positionnement et attache des dispositifs de fixation
sur les éléments de charpente ;

- insertion d’une tuile au niveau des moyens de sup-
port sur un plan inférieur d’un dispositif de fixation
supérieur, en haut dans le sens de pente ;

- engagement de la tuile dans les moyens de maintien
de deux dispositifs de fixation médians ;

- engagement de la tuile dans les moyens de maintien
d’un dispositif de fixation inférieur, en bas dans le
sens de la pente.

[0032] Pour des tuiles de type solaires, une étape de
connexion du circuit électrique doit être réalisée pendant
que les éléments de connexion de la tuile sont encore
accessibles. Cette étape est réalisée de préférence
après l’étape d’insertion de la tuile au niveau des moyens
de support, sur un plan inférieur d’un dispositif de fixation
supérieur.
[0033] Le montage d’une tuile sur des dispositifs selon
l’invention ne nécessite pas l’emploi d’outils, et son ap-
prentissage ne demande pas de formation particulière.
De plus, le montage n’impose pas de sens de montage
particulier, et peut s’adapter aux éventuelles contraintes
de l’environnement de la surface à couvrir.
[0034] Avantageusement, le montage se fait en com-
mençant au niveau le plus haut dans le sens de la pente,
vers le niveau le plus bas.
[0035] Communément, le montage des tuiles se fait
depuis le bas de la pente de la toiture vers le haut que
l’on appelle aussi faitage. Ce montage impose une po-
sition de travail peu confortable pour le couvreur, et l’équi-
pe de travail est amenée à se tenir en appui au-des-
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sus/sur des tuiles montées, lors des différentes opéra-
tions de pose. Il y a donc un risque d’endommagement
des tuiles déjà posées, surtout dans le cas des tuiles
solaires dont la surface est sensible. Le sens de montage
préféré permet, ici, d’apporter une solution à ce problè-
me.
[0036] La méthode de montage est préférentiellement
adaptée pour des tuiles carrées et/ou des modules pho-
tovoltaïques de petites dimensions, de quelques dizai-
nes de centimètres de côté, comme par exemple de tren-
te à cinquante centimètres de côté.
[0037] Selon certaines variantes, les tuiles (carrées ou
rectangulaires) sont montées en losange, c’est-à-dire
qu’une de leurs diagonales est orientée dans le sens de
la pente. Dans un troisième aspect, l’invention propose
aussi une méthode de démontage d’une tuile d’un dis-
positif de fixation selon l’invention, attaché sur une sur-
face en pente à couvrir, la méthode comportant les éta-
pes suivantes:

- désengagement de la tuile des moyens de maintien
dans le plan supérieur d’un dispositif de fixation
inférieur ;

- désengagement de la tuile des moyens de maintien
dans le plan médian de deux dispositifs de fixation
médians ;

- retrait de la tuile au niveau des moyens de support
dans un plan inférieur d’un dispositif de fixation su-
périeur, en haut dans le sens de pente.

[0038] La méthode de démontage d’une tuile fixée sur
des dispositifs selon l’invention ne nécessite pas l’emploi
d’outils, et son apprentissage ne demande pas de for-
mation particulière.
[0039] De plus, comme pour le montage, le démontage
n’impose pas de sens de travail particulier. Cela est par-
ticulièrement avantageux lors d’une opération de main-
tenance. La tuile défectueuse peut être démontée libre-
ment, sans imposer le démontage des tuiles avoisinan-
tes.
[0040] Avantageusement, le démontage se fait en
commençant au niveau le plus bas dans le sens de la
pente, vers le niveau le plus haut. Cela offre au couvreur
une meilleure position de travail et lui permet de ne pas
devoir se tenir en appui au-dessus des tuiles montées,
lors du démontage.

Brève description des dessins

[0041] D’autres particularités et caractéristiques de
l’invention ressortiront de la description détaillée d’au
moins un mode de réalisation avantageux présenté ci-
dessous, à titre d’illustration, en se référant aux figures
annexées. Celles-ci montrent :

Figure 1 : une vue d’en haut en perspective d’un mo-

de de réalisation du dispositif selon l’invention ;

Figure 2 : une vue d’en bas en perspective du dis-
positif de la figure 1 ;

Figure 3 : une vue en projection orthogonale arrière
de la figure 1 ;

Figure 4 : une vue en projection orthogonale de des-
sus d’un autre mode de réalisation de la figure 1 ;

Figure 5 : une vue en projection orthogonale de côté
de la figure 4 ;

Figure 6 : une vue perpendiculaire au sens d’une
pente d’un montage de quatre tuiles contiguës sur
un toit comportant des dispositifs selon la figure 1 ; et

Figure 7 : une vue en projection orthogonale de côté
de la figure 6.

Description d’une exécution préférée

[0042] Dans la suite de la description, des éléments
présentant une structure identique ou des fonctions ana-
logues seront désignés par un même signe de référence.
[0043] De plus, dans la suite de la description, on adop-
tera par convention, à titre non limitatif, des orientations
longitudinale, verticale, transversale indiquées par le triè-
dre "L,V,T", des figures. L’orientation transversale est ar-
bitrairement choisie parallèle au sens de la pente de la
surface à couvrir.
[0044] Le dispositif de fixation 10 de tuile selon l’inven-
tion est représenté aux Figures 1 et 2 dans un premier
mode de réalisation, non limitatif. Le dispositif 10 est des-
tiné à être attaché sur un élément de support de la surface
en pente à couvrir, par exemple et de manière non limi-
tative, sur la charpente d’un toit en pente. Ici, le dispositif
10 est destiné à s’attacher sur une latte horizontale 11,
comme représenté à la Figure 6.
[0045] Le dispositif 10 est constitué d’une pièce de ma-
tériau rigide, comme par exemple en métal ou en plasti-
que rigide. La pièce du dispositif 10 est de préférence
une unique plaque pliée de manière à constituer tous les
éléments du dispositif 10.
[0046] Le dispositif 10 comporte un panneau de sup-
port 12 plan allongé, qui est fixe dans un plan d’orienta-
tion longitudinale-transversale, sensiblement parallèle
au plan de la latte 11.
[0047] Le panneau de support 12 comporte un moyen
de maintien d’une tuile sur une face inférieure 14 dirigée
vers la latte, et le panneau de support 12 comporte une
face supérieure 16 dirigée en direction opposée. La face
supérieure 16 du panneau de support 12 définie un pre-
mier plan de support médian P1.
[0048] La face inférieure 14 du panneau de support 12
est destinée à maintenir une tuile (le cas échéant muni
d’un joint d’étanchéité sur sa face supérieure) par calage
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au-dessus de l’élément de charpente.
[0049] Le panneau de support 12 comporte deux ex-
trémités longitudinales 18.
[0050] Le dispositif 10 comporte un plan de symétrie
S perpendiculaire à la direction longitudinale passant par
le centre de la distance entre les deux extrémités 18 du
panneau de support 12.
[0051] Dans la suite de la description, on se limitera à
décrire une moitié du dispositif, l’autre moitié sera com-
prise par symétrie par rapport au plan S.
[0052] Le panneau de support 12 comporte aussi une
face arrière 20 orientée vers le haut de la pente de la
surface à couvrir et une face avant 22 transversalement
opposée à la face arrière 20.
[0053] La face arrière 20 du panneau de support com-
porte de préférence une encoche de positionnement lon-
gitudinal 24, qui permet le contrôle de la position suivant
une orientation longitudinale du dispositif 10 par rapport
à une marque de positionnement sur la latte 11 de sup-
port. Avantageusement, pour simplifier les repérages de
positionnement sur la toiture, l’encoche de positionne-
ment longitudinal 24 est centrée sur le plan de symétrie
S du dispositif 10.
[0054] L’extrémité 18 du panneau de support 12 com-
porte une extension à partir de la face arrière 20 repliée
pour former un ensemble d’entretoises 26. L’ensemble
d’entretoises 26 permet de maintenir une distance pré-
définie et constante entre le plan médian P1 du panneau
de support 12 et la latte 11. L’ensemble d’entretoises 26
est entièrement disposé en dessous du plan médian P1
du panneau de support 12.
[0055] L’ensemble d’entretoises 26 comporte une en-
tretoise arrière 28 verticale liée à la face arrière 20 par
un pli à angle droit. Pour le montage sur la latte 11, l’en-
tretoise arrière 28 peut se prolonger de préférence ver-
ticalement vers la latte 11 par un ergot 30 de positionne-
ment transversal. L’ergot 30 est avantageusement situé
à l’extrémité de l’entretoise arrière 28 en regard du plan
de symétrie S. Cela permet de simplifier la forme non
pliée de la plaque du dispositif 10.
[0056] L’ergot 30 est destiné à venir en butée contre
une face d’orientation verticale de la latte 11 de manière
à limiter le déplacement du dispositif suivant une orien-
tation transversale, et notamment à stopper le glissement
du dispositif 10 dans le sens de la pente du toit.
[0057] Au niveau de la latte 11, l’entretoise arrière 28
se prolonge par un pli à angle droit et un panneau de
fixation 32 plan, dans un plan d’orientation transversale-
longitudinale.
[0058] Le panneau de fixation 32 est positionné verti-
calement sous le panneau de support 12. Le panneau
de fixation 32 comporte une face inférieure dite de con-
tact 34 qui est en contact avec la latte. La face de contact
34 définit un plan de support inférieur P2 qui correspond
donc au plan supérieur de la latte.
[0059] Le panneau de fixation 32 comporte aussi un
trou de fixation 36, traversant. Le trou de fixation 36 per-
met le passage de moyens d’attache, non représentés,

qui assurent la liaison fixe entre le dispositif 10 et l’élé-
ment de support du toit, par exemple la latte. Ces moyens
d’attache sont par exemple, une vis, un clou, etc.
[0060] Le panneau de fixation 32 est, par exemple,
sensiblement en forme de trapèze dont la grande base
est liée à l’entretoise arrière 28.
[0061] La petite base du panneau de fixation 32 est
prolongée par un pli à angle droit qui continue vers une
entretoise avant 38. L’entretoise avant 38 est un panneau
plan dans un plan d’orientation verticale-longitudinale,
parallèle à l’entretoise arrière 28, entre le panneau de
fixation 32 et le panneau de support 12.
[0062] L’entretoise avant 38 comporte une première
extrémité verticale qui prolonge le panneau de fixation
32, et une deuxième extrémité libre 40. L’extrémité libre
40 est en contact avec la face inférieure 14 du panneau
de support 12 de manière à supporter le panneau 12.
[0063] Le panneau de fixation 32 comporte une face
intérieure 42 en vis-à-vis du plan de symétrie S, c’est-à-
dire en direction du centre du panneau de support 12.
La face intérieure 42 est prolongée par un pli en angle
droit continué par une entretoise intérieure 44. L’entre-
toise intérieure 44 est un panneau disposé entre le pan-
neau de fixation 32 et le panneau de support 12, en con-
tact avec le panneau de support 12.
[0064] Le panneau de fixation 32 comporte, une face
extérieure 46 opposée à la face intérieure 42. La face
extérieure 46 est prolongée par un pli en angle droit, con-
tinué par une entretoise extérieure 48. L’entretoise exté-
rieure 48 est un panneau disposée entre le panneau de
fixation 32 et le panneau de support 12, en contact avec
le panneau de support 12.
[0065] Les entretoises, intérieure 44, et extérieure 48,
permettent d’apporter plus de rigidité à l’ensemble d’en-
tretoises 26 qui assure une distance fixe entre le panneau
de support 12 et la latte.
[0066] Les entretoises avant 38, arrière 28, intérieure
44, et extérieure 48 sont dimensionnées pour avoir la
même hauteur selon l’orientation verticale. De cette ma-
nière, le panneau de support 12 est maintenue parallèle
et à une distance fixe de la latte par l’ensemble d’entre-
toises 26.
[0067] Avantageusement, la distance fixe entre le plan
médian P1 du panneau de support 12 et le plan inférieur
P2 du panneau de fixation 32 permet l’insertion d’une
tuile de panneau solaire surmontée d’un joint d’étanchéi-
té souple.
[0068] L’extrémité 40 de l’entretoise avant comporte
de préférence un ergot d’entretoise 50, destiné à se loger
dans le panneau de support 12.
[0069] L’extrémité 18 du panneau de support 12 com-
porte aussi un trou oblong 52 traversant qui débouche
dans la face inférieure 14 du panneau 12 en regard de
l’ergot d’entretoise 50 de manière à former un logement
pour l’ergot d’entretoise 50. L’ergot d’entretoise 50 est
inséré dans le trou oblong 52.
[0070] De cette manière, l’entretoise avant 38 est blo-
quée en rotation autour d’un axe d’orientation longitudi-
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nale et/ou transversale. Cette nouvelle contrainte aug-
mente la rigidité de l’ensemble d’entretoises 26, par
exemple lorsqu’il est soumis à des forces de pression,
torsion et/ou de cisaillement dus au mouvement des tui-
les sous l’action du vent ou d’une personne en appui sur
le toit.
[0071] L’extrémité 18 du panneau de support 12 com-
porte aussi un trou traversant 54 qui débouche dans la
face inférieure 14 du panneau 12 en regard, suivant un
axe d’orientation verticale, du trou de fixation 36. De cette
manière, les moyens d’attache sont aptes à être insérés
à travers le panneau de support 12 et le panneau de
fixation 32.
[0072] Le trou traversant 54 est, de préférence, de dia-
mètre inférieur au trou de fixation 36. Le trou traversant
54 assure ainsi une fonction de guidage pour une vis, un
clou, ou un autre moyen de fixation, alors que le diamètre
plus grand du trou 36 facilite la fixation, même si la vis
ou le clou n’est pas inséré de manière parfaitement per-
pendiculaire plan du panneau de support 12. Par exem-
ple, le trou traversant 54 est de diamètre 6 mm et le trou
de fixation 36 est de diamètre 8 mm.
[0073] La rigidité de l’ensemble d’entretoises est im-
portante dans le cas d’une fixation du dispositif 10 par
une vis maintenue au niveau du panneau de support 12
et susceptible d’écraser l’ensemble d’entretoises 26.
[0074] L’extrémité 18 du panneau de support 12 com-
porte aussi un bras de support médian 56 formé en pro-
longement du panneau de support 12 dans le plan mé-
dian P1.
[0075] Le bras de support médian 56 comporte une
première extrémité dans un prolongement de la face
avant 22 du panneau de support 12, suivant une orien-
tation transversale, et une deuxième extrémité libre ter-
minée par un moyen de maintien, dit crochet médian 58,
destiné à positionner une tuile au-dessus du plan médian
P1 suivant une orientation verticale.
[0076] Par symétrie, les deux crochets médians 58
permettent le maintien de deux tuiles disposées côte à
côte dans le plan médian P1.
[0077] Le crochet 58 comporte trois portions fonction-
nelles successives. Une première portion d’orientation
60 qui définit l’orientation du crochet dans le plan médian
P1. La portion d’orientation 60 prolonge le bras de sup-
port médian 56 dans une direction différente de l’orien-
tation transversale du bras 56.
[0078] Avantageusement, la portion d’orientation 60
dévie le crochet d’un angle de 45° par rapport à l’orien-
tation transversale, vers le plan de symétrie S du dispo-
sitif. Cet angle correspond à une disposition préférentiel-
le de tuiles (carrées ou rectangulaires) en losange, c’est-
à-dire, dont une diagonale est orientée dans le sens de
la pente.
[0079] La portion d’orientation 60 est prolongée par un
pli en angle droit et une deuxième portion de soutien 62.
La portion de soutien 62 est un panneau dans un plan
d’orientation verticale-longitudinale complémentaire du
bord d’une tuile pour en assurer le soutien. La portion de

soutien 62 est fixe au-dessus du plan médian P1 du pan-
neau de support 12.
[0080] La portion de soutien 62 comporte une face de
soutien 63 destinée à être en contact avec le bord d’une
tuile. La face de soutien 63 est orientée vers la portion
d’orientation 60.
[0081] La portion de soutien 62 est prolongée par un
pli en angle droit et une troisième portion de blocage 64.
La portion de blocage 64 est un panneau dans un plan
d’orientation transversale-longitudinale parallèle à P1,
en regard de la portion d’orientation 60. La portion de
blocage 64 permet le blocage d’une tuile munie d’un joint
d’étanchéité en contact avec le plan médian P1 en inter-
disant son déplacement dans une direction verticale.
[0082] Avantageusement, la portion de soutien 62 à
une hauteur dans une direction verticale un peu inférieu-
re à la hauteur d’une tuile surmontée d’un joint d’étan-
chéité, de manière à caler l’ensemble de manière étan-
che et empêchant les vibrations.
[0083] Le dispositif 10 comporte aussi un ensemble de
support supérieur 66. L’ensemble de support supérieur
66 est centré sur le plan de symétrie S du dispositif 10.
[0084] L’ensemble de support supérieur 66 comporte
un panneau de niveau 68 solidaire, dans un prolonge-
ment, du panneau de support 12, centré sur le plan de
symétrie S. Le panneau de niveau 68 est lié à une pre-
mière extrémité à la face avant 22 du panneau de support
12 par un pli en angle droit, et continue au-dessus du
plan médian P1 suivant une orientation verticale.
[0085] Le panneau de niveau 68 comporte une deuxiè-
me extrémité prolongée par un pli en angle droit puis un
bras de support supérieur 70. Le bras de support supé-
rieur 70 est un panneau plan dans un plan d’orientation
transversale-longitudinale. Une face supérieure du bras
de support supérieur 72 définit un plan supérieur P3 de
support. Le plan supérieur P3 est parallèle au plan mé-
dian P1.
[0086] Avantageusement, le panneau de niveau 68 à
une hauteur suivant une orientation verticale, au moins
égale à celle de la portion de soutien 62 du bras de sup-
port médian 56
[0087] Le bras de support supérieur 70 est ici orienté
suivant une direction transversale de manière à s’écarter
du panneau de support 12.
[0088] Le bras de support supérieur 70 se prolonge en
deux moyens de maintien, dits crochets supérieurs 74.
Les deux crochets supérieurs 74 sont disposés symétri-
quement de part et d’autre du plan de symétrie S.
[0089] Les deux crochets supérieurs 74 sont destinés
à positionner une même tuile dans le plan supérieur P3.
[0090] Le crochet supérieur 74 comporte trois portions
fonctionnelles successives. Une première portion
d’orientation supérieure 76 qui définit l’orientation du cro-
chet supérieur 74 dans le plan supérieur P3. La portion
d’orientation supérieure 76 prolonge le bras de support
supérieur 74 dans une direction différente de l’orientation
transversale du bras 74.
[0091] Avantageusement, la portion d’orientation su-
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périeure 76 dévie le crochet supérieur 74 d’un angle de
45° par rapport à l’orientation transversale, de manière
à écarter longitudinalement le crochet du plan de symé-
trie S du dispositif.
[0092] La portion d’orientation supérieure 76 est pro-
longée par un pli en angle droit et une deuxième portion
supérieure de soutien 78. La portion supérieure de sou-
tien 78 est un panneau dans un plan d’orientation verti-
cale-longitudinale complémentaire du bord d’une tuile
pour en assurer le soutien. La portion supérieure de sou-
tien 78 est fixe au-dessus du plan supérieur P3 du bras
de support supérieur 70.
[0093] La portion supérieure de soutien 78 comporte
une face supérieure de soutien 79 destinée à être en
contact avec le bord d’une tuile.
[0094] La face supérieure de soutien 79 est orientée
longitudinalement en regard du plan de symétrie S du
dispositif 10. De cette manière, les deux faces supérieu-
res de soutien 79 symétriques forment un logement apte
à accueillir un coin d’une tuile.
[0095] La portion supérieure de soutien 78 est prolon-
gée par un pli en angle droit et une troisième portion
supérieure de blocage 80. La portion supérieure de blo-
cage 80 est un panneau dans un plan d’orientation trans-
versale-longitudinale parallèle à P3, en regard de la por-
tion supérieure d’orientation 76. La portion supérieure de
blocage 80 permet le blocage d’une tuile munie d’un joint
d’étanchéité en contact avec le plan supérieur P3 en in-
terdisant son déplacement dans une direction verticale.
[0096] Avantageusement, la portion supérieure de
soutien 78 à une hauteur dans une direction verticale
inférieure à la hauteur d’une tuile surmontée d’un joint
d’étanchéité.
[0097] Les crochets 58, 74 et le panneau de support
12 constituent des moyens de maintien du dispositif de
fixation 10 agencés pour permettre une disposition de
quatre tuiles contiguës sur trois plans parallèles super-
posés P1, P2, P3. Lesdites quatre tuiles superposées
sur trois niveaux comportent des surfaces de recouvre-
ment, de manière à couvrir uniformément une surface
de toit.
[0098] Dans la suite de la description, le montage, aus-
si appelé pose, des tuile 82 sur une surface comportant
des dispositifs de fixation de tuiles 10 selon les ensei-
gnements de l’invention sera décrit en référence aux Fi-
gures 6 et 7.
[0099] On décrira le montage, de manière non limita-
tive, pour un toit en pente suivant un plan de pente Pp.
La toiture est ici montée sur des lattes horizontales 11
d’une charpente, non représentée. De manière non limi-
tative, les tuiles sont des tuiles solaires carrés 82 qui sont
montés en losange, c’est-à-dire avec une de leur diago-
nales orientée dans le sens de la pente.
[0100] L’installation des dispositifs de fixation 10 des
tuiles est faite par des moyens d’attache, non représen-
tés, classiquement des vis.
[0101] Les tuiles 82 comportent une face supérieure
84 orientée en direction opposée aux lattes 11. Avanta-

geusement, la face supérieure comporte au moins un
joint d’étanchéité souple 86.
[0102] Avantageusement, le joint d’étanchéité 86 est
placé parallèlement à deux arêtes consécutives, et le
long de ces deux arêtes consécutives de la face supé-
rieure 84 de la tuile 82. Le joint d’étanchéité 86 est con-
tenu dans la zone de recouvrement de deux tuiles 82.
[0103] Le joint d’étanchéité 86 permet d’une part d’as-
surer l’étanchéité de la zone de recouvrement entre deux
tuiles 82 superposées, et d’autre part d’empêcher la vi-
bration des tuiles sous l’effet du vent.
[0104] Le joint d’étanchéité 86 est avantageusement
un joint à section sensiblement circulaire, creux ou plein,
en matière polymère résistant aux intempéries.
[0105] L’agencement de tuiles avec le joint d’étanchéi-
té 86 permet de limiter l’introduction d’eau ou d’air sous
les tuiles 82.
[0106] L’étanchéité de l’agencement permet, dans le
cas de tuiles solaires, de limiter une introduction d’eau
qui pourrait entrer en contact avec le circuit électrique
des panneaux solaires et déranger leur fonctionnement.
[0107] Le joint d’étanchéité 86 permet aussi d’amortir
les chocs ou vibrations éventuels entre les tuiles 82, dus
aux actions du vent sur les tuiles 82.
[0108] Une fois les dispositifs 10 fixés sur la charpente
le long des lattes 11, les tuiles 82 sont amenées au niveau
de la charpente du toit. Lors de la pose des tuiles 82,
celles-ci se trouvent au-dessus des lattes 11.
[0109] Dans la suite de la description, on décrira plus
particulièrement le montage d’une tuile 821 solaire à
monter sur le toit en pente.
[0110] La tuile solaire 821 est prise en main par le cou-
vreur. Avantageusement, la tuile solaire 821 est de plus
petite taille qu’un panneau solaire classique, de manière
à être aisément manipulée, à bout de bras par le cou-
vreur.
[0111] Une fois montée, la tuile 821 sera en contact
avec: un premier dispositif de fixation supérieur 101 de
la latte supérieure 111, disposée en haut dans le sens
de la pente du toit ; deux dispositifs de fixation médians
102a, 102b, d’une latte médiane 112, disposée sous la
latte supérieure 111 dans le sens de la pente du toit ; et
un dispositif inférieur 103 d’une latte inférieure 113 dis-
posée sous la latte médiane 112 dans le sens de la pente
du toit.
[0112] Le couvreur soulève la tuile 821 et pose un pre-
mier coin de la tuile 821 sur le plan inférieur P21 du dis-
positif de fixation 101 de la latte supérieure 111 De cette
manière, la tuile 821 est insérée entre la latte supérieure
111 et la face inférieure 141 du panneau de support 121
du dispositif de fixation supérieure 101. L’insertion de la
tuile 821 entre la latte supérieure 111 et la face inférieure
141 du panneau de support 121 du dispositif de fixation
supérieure 101 se fait en direction haut de la pente, dit
faitage 88, depuis une zone en bas de la latte supérieure
111.
[0113] Lors de l’insertion de la tuile 821, la déformation
du joint 86 constitue un jeu qui permet d’autoriser le dé-
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faut de parallélisme entre la tuile 821 et le panneau de
support 121.
[0114] Le couvreur pousse ensuite la tuile 821 entre la
latte supérieure 111, et un panneau de support 121 du
dispositif de fixation supérieur 101, et dépose la tuile 821
simultanément sur les panneaux de support 122a, 122b,
des dispositifs de fixation médians 102a, 102b, de la latte
médiane 112, et sur la portion d’orientation supérieure
763 du dispositif de fixation inférieur 103 de la latte infé-
rieure 113.
[0115] Avantageusement, pour éviter d’appliquer une
force de cisaillement sur les tuiles, les lattes 111, 112,
113, ainsi que les dispositifs 101, 102a, 102b, 103, qui
portent la même tuile 821, sont préalablement disposés
de manière à ce que le plan inférieur P21 du dispositif
supérieur 101, le plan médian P12a du dispositif médian
102a, le plan médian P12b du dispositif médian 102b, et
le plan supérieur P33 du dispositif inférieur 103, sont con-
fondus en un seul et même plan.
[0116] Une fois la tuile 821 posée sur les dispositifs
102a, 102b et 103, le couvreur fait coulisser la tuile 821
en direction opposée au faitage 88, dans le sens de la
pente. La tuile 821 vient se loger simultanément dans un
crochet médian 582a du dispositif médian 102a, dans un
crochet médian 582b du dispositif médian 102b, et dans
deux crochets supérieurs 743 du dispositif inférieur 103.
[0117] La tuile 821 ainsi logée reste insérée entre la
latte supérieure 111 et le panneau de support 121 du
dispositif de fixation supérieur 101.
[0118] Dans le cas d’une tuile solaire, le couvreur doit
aussi connecter la tuile à un circuit électrique. L’étape de
connexion électrique se fait, avantageusement, avant la
pose de la tuile, et est facilitée par une longueur adéquate
des câbles de connexion.
[0119] Avantageusement, le couvreur travaille à partir
du haut du toit, vers le bas. Cela lui permet de ne jamais
devoir se tenir en appui sur les tuiles déjà posées et évite
ainsi un risque d’endommagement des tuiles pendant la
pose.
[0120] Le couvreur place ainsi une tuile 821 puis con-
tinue avec une autre tuile 82 sur quatre dispositifs 10. La
méthode de montage n’impose pas de sens de travail
particulier, une tuile est placée indépendamment de la
présence d’autres tuiles sur les côtés, au-dessous ou en
dessous dans le sens la pente.
[0121] Dans la suite de la description, le démontage
de la tuile 821 depuis un toit recouvert de tuiles 82 sur
des dispositifs de fixation 10 selon l’invention sera expli-
qué en relation avec les Figures 6 et 7.
[0122] Le démontage de la tuile 821 se fait sensible-
ment suivant les étapes inverses du montage. Le cou-
vreur commence par pousser la tuile en direction du fai-
tage 88. De cette manière, la tuile 821 coulisse sur le
plan P21, entre la latte supérieure 111, et le panneau de
support 121 du dispositif de fixation supérieur 101. La
tuile 821 sort simultanément des logements du crochet
du dispositif médian 102a, du crochet médian 582b du
dispositif médian 102b, et des deux crochets supérieurs

743 du dispositif inférieur 103.
[0123] La tuile 821 est alors libre de pivoter hors du
plan médian P12a du dispositif médian 102a, du plan mé-
dian P12b du dispositif médian 102b, et du plan supérieur
P33 du dispositif inférieur 103. Le couvreur porte ensuite
la tuile 821 à bout de bras et la fait pivoter.
[0124] La déformation du joint 86 constitue un jeu qui
permet d’autoriser le défaut de parallélisme entre la tuile
821 et le panneau de support 121, et aussi entre la tuile
821 et d’éventuelles tuiles 82 voisines.
[0125] Avantageusement, le couvreur peut à partir de
cette étape, procéder à la déconnexion de la tuile solaire,
de son circuit électrique.
[0126] Le couvreur tire alors la tuile 821 en direction
opposée au faitage 88, dans le sens de la pente au-des-
sus des crochets médian 582a, 582b des dispositifs mé-
dians 102a, 102b et au-dessus des deux crochets supé-
rieurs 743 du dispositif inférieur 103 de manière à extraire
la tuile 821 du dispositif de fixation supérieur 101.
[0127] La méthode de démontage n’impose pas de
sens de travail particulier, une tuile est placée indépen-
damment de la présence d’autres tuiles sur les côtés,
au-dessous ou en dessous dans le sens la pente.
[0128] Dans le cadre d’une opération de maintenance
sur une tuile défectueuse, le couvreur peut facilement
démonter ladite tuile défectueuse sans avoir à retirer un
ensemble de tuiles. Il peut également retirer les tuiles
inférieures à la tuile défectueuse dans le sens de la pente,
de manière à accéder à la tuile défectueuse sans devoir
prendre appui sur les autres tuiles.
[0129] De plus, le montage et le démontage d’une tuile
ne nécessitent pas d’outil et peuvent être maitrisés par
le couvreur après une formation courte. Cela permet un
gain de temps et de cout de formation.
[0130] Un autre mode de réalisation de l’invention sera
décrit par comparaison au mode de réalisation précèdent
et en référence aux Figures 4 et 5.
[0131] Dans ce mode de réalisation, le dispositif de
fixation comporte les mêmes éléments que dans le mode
de réalisation précèdent.
[0132] Les panneaux des entretoises, intérieure 44 et
extérieure 48, sont de hauteur, suivant une orientation
verticale, supérieure à celle des panneaux des entretoi-
ses, avant 38 et arrière 28.
[0133] De plus, les panneaux des entretoises, intérieu-
re 44 et extérieure 48, comportent des perçages 90 de
petit diamètre, par exemple de 2 mm de diamètre.
[0134] Ces perçages 90 sont disposés régulièrement
sur une ligne 92 de pliage, d’orientation verticale qui di-
vise en deux parties sensiblement égales l’entretoise in-
térieure 44, et l’entretoise extérieure 48. Avantageuse-
ment, la distance entre deux perçages est de 3,5 mm.
[0135] Les perçages 90 permettent de prédéfinir la dé-
formation des entretoises par pliage selon la ligne de
pliage 92.
[0136] De cette manière, les entretoises, intérieure 44
et extérieure 48, ne sont plus liées au panneau de fixation
32 par un angle droit comme dans le mode de réalisation
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précèdent, mais sont repliées l’une vers l’autre. De plus,
les entretoises, intérieure 44 et extérieure 48, sont pliées
selon leur ligne de pliage 92 respective.
[0137] La surface de contact entre les entretoises, in-
térieure 44 et extérieure 48, et le panneau de support 12
prend alors la forme d’un V. Cette forme particulière per-
met une plus grande rigidité de l’ensemble d’entretoises
26 que dans le mode de réalisation précèdent.
[0138] Ce mode de réalisation permet donc une
meilleure résistance du dispositif de fixation 10 contre un
écrasement d’orientation verticale.
[0139] Légende:

10 dispositif de support de tuile
101 dispositif de support de tuile supérieur
102a dispositif de support de tuile médian
102b dispositif de support de tuile médian
103 dispositif de support de tuile inférieur
11 latte horizontale
111 latte horizontale supérieure
112 latte horizontale médiane
113 latte horizontale inférieure
12 panneau de support
121 panneau de support du dispositif de support de

tuile supérieur 101
122a panneau de support du dispositif de support de

tuile médian 102a
122b panneau de support du dispositif de support de

tuile médian 102b
14 face inférieure du panneau de support
16 face supérieure du panneau de support
18 extrémité longitudinale du panneau de support
20 face arrière du panneau de support
22 face avant du panneau de support
24 encoche de positionnement
26 ensemble d’entretoises
28 entretoise arrière
30 ergot de positionnement
32 panneau de fixation
34 surface inférieure de contact du panneau de fixa-

tion
36 trou de fixation
38 entretoise avant
40 extrémité libre de l’entretoise avant
42 face intérieure du panneau de fixation
44 entretoise intérieure
46 face extérieure du panneau de fixation
48 entretoise extérieure
50 ergot d’entretoise
52 trou oblong
54 trou traversant du panneau de support
56 bras de support médian
58 crochet médian du panneau de support
582a crochet de médian du panneau de support 122a
582b crochet de médian du panneau de support 122b
60 portion d’orientation du bras de support médian
62 portion de soutien du bras de support médian
63 face de soutien de la portion de soutien du bras

de support médian
64 portion de blocage du bras de support médian
66 ensemble de support supérieur
68 panneau de niveau
70 bras de support supérieur
72 face supérieure du bras de support supérieur
74 crochet supérieur
743 crochet supérieur du dispositif de support de tuile

inférieur 103
76 portion supérieure d’orientation du bras de sup-

port supérieur
763 portion supérieure d’orientation du dispositif de

support de tuile inférieur 103
78 portion supérieure de soutien du bras de support

supérieur
79 face supérieure de soutien de la portion supé-

rieure de soutien du bras de support supérieur
80 portion de blocage du bras de support supérieur
82 tuile
821 tuile solaire à monter
84 face supérieure de la tuile
86 joint
88 faitage
90 perçage d’entretoise
92 ligne de pliage d’entretoise

P1 plan médian du dispositif de support de tuile 10
P12a plan médian du dispositif de support de tuile mé-

dian 102a
P12b plan médian du dispositif de support de tuile mé-

dian 102b
P2 plan inférieur du dispositif de support de tuile 10
P21 plan inférieur du dispositif de support de tuile

supérieur 101
P3 plan supérieur du dispositif de support de tuile 10
P33 plan supérieur du dispositif de support de tuile

inférieur 103
Pp plan de la pente
S plan de symétrie du dispositif

Revendications

1. Dispositif (10) de fixation de tuiles (82) destinées à
couvrir une surface en pente, qui comporte un élé-
ment rigide, pouvant être fixé par des moyens d’at-
tache à un élément de support (11), dit élément de
charpente, de la surface à couvrir, caractérisé en
ce que le dispositif (10) comporte des moyens de
maintien (14, 58, 74) de quatre tuiles contiguës, et
en ce que les moyens de maintien (14, 58, 74) sont
agencés pour permettre une disposition des tuiles
sur trois plans parallèles superposés (P1, P2, P3),
en ce que le dispositif (10) comporte un panneau
de support plan (12), parallèle à l’élément de char-
pente, configuré pour positionner une tuile inférieure
par calage entre le panneau de support (12), et l’élé-
ment de charpente (11) et en ce que le dispositif
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comporte au moins un ensemble d’entretoises (26)
solidaire au panneau de support (12), destiné à
maintenir un écart fixe entre le panneau de support
(12) et l’élément de charpente (11).

2. Dispositif de fixation de tuiles selon la revendication
1, caractérisé en ce que le dispositif (10) est com-
posé d’un unique élément rigide plié.

3. Dispositif de fixation de tuiles selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce que l’ensemble d’entre-
toises (26) comporte des perçages (90) disposés ré-
gulièrement sur une ligne (92) de pliage de manière
à prédéfinir la déformation des entretoises par pliage
selon la ligne de pliage (92).

4. Dispositif de fixation de tuiles selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que le
panneau de support (12) est configuré pour suppor-
ter deux tuiles médianes au-dessus de la tuile infé-
rieure.

5. Dispositif de fixation de tuiles selon la revendication
4, caractérisé en ce que le dispositif comporte un
premier crochet (58) solidaire du panneau de sup-
port (12), configuré pour maintenir une première tuile
médiane au-dessus de la tuile inférieure.

6. Dispositif de fixation de tuiles selon la revendication
5, caractérisé en ce que le dispositif comporte un
deuxième crochet (58) solidaire au panneau de sup-
port (12), configuré pour maintenir une deuxième
tuile médiane au-dessus de la tuile inférieure.

7. Dispositif de fixation de tuiles selon l’une quelcon-
ques des revendications 4 à 6, caractérisé en ce
que le dispositif comporte un bras de support supé-
rieur (70) perpendiculaire au panneau de support,
destiné à soutenir une tuile supérieure au-dessus
des autres tuiles médianes, qui comporte une pre-
mière extrémité solidaire au dispositif de fixation et
une deuxième extrémité libre, de préférence la
deuxième extrémité libre du bras de support supé-
rieur comporte deux crochets (58) de maintien de la
tuile supérieure.

8. Dispositif de fixation de tuiles selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comporte des moyens de positionnement (24,
30), pour le positionner sur l’élément de support (11).

9. Méthode de montage d’une tuile (82), de préférence
d’une tuile solaire, sur des éléments de support (11),
dit éléments de charpente, d’une surface en pente
à couvrir, utilisant quatre dispositifs (101, 102a, 102b,
103) de fixation selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la mé-
thode comporte les étapes suivantes:

a. positionnement et attache des dispositifs (10)
de fixation sur les éléments de charpente (111,
112, 113) ;
b. insertion d’une tuile inférieure (821) au niveau
des moyens de support (141) sur un plan infé-
rieur (P21) d’un dispositif de fixation supérieur
(101), en haut dans le sens de pente ;
c. engagement de la tuile inférieure (821) dans
les moyens de maintien (582a, 582b) de deux
dispositifs (102a, 102b) de fixation médians ;
d. engagement de la tuile (821) dans les moyens
de maintien (743) d’un dispositif de fixation infé-
rieur (103), en bas dans le sens de la pente.

10. Méthode de montage d’une tuile selon la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que le montage se fait en
commençant au niveau le plus haut (84) dans le sens
de la pente, vers le niveau le plus bas.

11. Méthode de montage d’une tuile selon l’une quel-
conques des revendications 9 à 10, caractérisé en
ce que la tuile (821) est carrée.

12. Méthode de montage d’une tuile selon l’une quel-
conques des revendications 9 à 11 caractérisé en
ce que la tuile (821) est montée en losange.

13. Méthode de démontage d’une tuile (821), de préfé-
rence d’une tuile solaire, utilisant un dispositif (10)
de fixation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8 attaché sur une surface en pente, carac-
térisé en ce que la méthode comporte les étapes
suivantes:

a. désengagement d’une tuile (821) des moyens
de maintien (743) dans le plan supérieur (P33)
d’un dispositif de fixation (103) inférieur, en bas
dans le sens de la pente.
b. désengagement de la tuile (821) des moyens
de maintien (582a, 582b) dans le plan médian
(P12a, P12b) de deux dispositifs de fixation mé-
dians (102a, 102b) ;
c. retrait de la tuile au niveau des moyens de
support (121) dans un plan inférieur P21 d’un
dispositif de fixation supérieur (101), en haut
dans le sens de pente.

14. Méthode de démontage de tuiles de recouvrement
selon la revendication 14, caractérisé en ce que le
démontage se fait en commençant au niveau le plus
bas dans le sens de la pente, vers le niveau le plus
haut.

17 18 



EP 3 231 955 A1

11



EP 3 231 955 A1

12



EP 3 231 955 A1

13



EP 3 231 955 A1

14



EP 3 231 955 A1

15

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 231 955 A1

16

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

